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Introduction :

1- Ce rapport parallèle, élaboré à l’occasion de l’examen du rapport consolidé 5 et 6 du gouvernement marocain porte sur la mise en œuvre par le Maroc de la Convention CEDEF, des recommandations émises lors de l’examen du 3ème et 4ème rapport combiné en 2008 et autres recommandations onusiennes pertinentes. 
2- Ledit rapport, coordonné par l’Association Démocratique des femmes du Maroc (ADFM)- association dotée du Statut ECOSOC, est élaboré par la dynamique « #HarmonizationNow », qui compte 33 coalitions, réseaux et ONG féministes dans le respect des directives harmonisées concernant l’établissement des rapports dans le cadre de la CEDEF (HRI/GEN/2/Rev.6, chap. V) et de la note d’orientation pour l’établissement de rapports en application de l’article 18 de la CEDEF dans le cadre des ODD (CEDAW/C/74/3). 
3- Il ambitionne d’attirer l’attention du Comité sur les préoccupations et les recommandations des ONG féministes marocaines pour l’élimination des discriminations à l’égard des femmes, notamment celles en rapport avec la Liste de points et de questions concernant le rapport du Maroc valant cinquième et sixième rapports périodiques[footnoteRef:1].  [1:  CEDAW/C/MAR/Q/5-6.] 



PARTIE I (Articles 1 à 6)
Discrimination et arsenal législatif	
4- La constitution de 2011 prône la primauté des conventions internationales ratifiées par le Maroc, consacre plus de 18 dispositions en faveur de l’égalité des sexes et de la lutte contre les violences et les discriminations faites aux femmes et ouvre un vaste chantier de réformes des législations nationales discriminatoires. Toutefois, le Maroc ne dispose pas d'un cadre législatif global définissant, prohibant et sanctionnant la discrimination à l'encontre des femmes, en conformité avec l'article Premier de la CEDEF. De plus, de nombreuses dispositions discriminatoires persistent dans son arsenal législatif en violation de la Constitution et des conventions internationales dûment ratifiées. 
Engagements internationaux du Maroc 
5- En 2011, le Maroc a retiré ses réserves à propos des articles 9 (paragraphe 2) et 16 de la CEDEF. Mais, il a maintenu ses déclarations interprétatives sur ses articles 2 et 15 (paragraphe 2) et n’a pas déposé les instruments relatifs aux PO à la CEDEF et au Pacte international relatifs aux droits civils et politiques (PIDCP), et ce malgré l’adoption des lois[footnoteRef:2] portant approbation desdits protocoles et leurs publications au Bulletin Officiel N° 6387 du 07/07/2015. [2:  Loi n°125/12 portant approbation du protocole facultatif de la CEDEF et loi n°126/12 portant approbation du protocole facultatif au Pacte international relatifs aux droits civils et politiques (PIDCP). ] 

6- Le Maroc a consenti très peu d’efforts pour diffuser la Convention auprès des professionnels de la justice, des principaux intervenants et du large public. Il n’a pas élaboré de plan d’action ni défini de calendrier pour la mise en œuvre des recommandations du Comité CEDEF. En outre, il a accusé un retard de plus de 6 ans dans la soumission de son rapport combiné 5 et 6[footnoteRef:3].  [3:  L’échéance pour la remise du rapport était fixée au 21/07/2014.] 

Accès à la justice 
7- Plusieurs types d’obstacles limitent l’accès des femmes à la justice : financier (absence d’aide juridique en dehors des affaires pénales, coûts engendrés par les déplacements … ); procédural (complexité et lourdeur des procédures judiciaires); légal (charge de la preuve reposant sur la victime ; certificat médical sur ordonnance du procureur du Roi faisant état d’un minimum de 21 jours d’incapacité pour enregistrement de la plainte des victimes ; …) ; logistique (difficultés d’accès pour les femmes rurales contraintes à se déplacer en ville et pour les femmes en situation de handicap …); linguistique (usage exclusif de la langue arabe posant problème pour les justiciables ne maîtrisant pas cette langue ; langage juridique souvent inintelligible pour les victimes,…); culturel (pressions familiales et de l’entourage, surtout en cas de situation de dépendance économique; méconnaissance des droits en raison de la carence d’information et de sensibilisation…). 
Mécanismes institutionnels et politiques publiques de promotion des femmes 
8- La nomination d’un « Ministère de la Solidarité, de l’Insertion Sociale et de la Famille (MSISF) » en charge de la promotion des droits des femmes (le 7/10/2021) perpétue l’approche politico-intentionnelle consistant à traiter les droits des femmes en tant que question relevant des secteurs sociaux. Le mouvement féministe n’a eu de cesse de pointer du doigt les faiblesses structurelles de ce mécanisme entravant sa capacité à impulser, animer, coordonner efficacement les politiques publiques dédiées à l’égalité entre femmes et hommes. 
9- L’Autorité pour la parité et la lutte contre toutes formes de discrimination (APALD), créée en vertu des articles 19 et 164 de la Constitution (loi n°79.14[footnoteRef:4] de 2017) n’a pas encore été mise en place. De plus, malgré les memoranda des associations féministes et avis des institutions nationales[footnoteRef:5], la loi en fait un simple mécanisme consultatif dont la gouvernance n’est pas établie selon les principes de Paris en termes d’indépendance et d’impartialité. [4:  Bulletin Officiel, 2018-02-01, n° 6644.]  [5:  Voir: CNDH, Avis sur le projet de loi n° 79-14 relatif à l’Autorité pour la parité et la lutte contre toutes les formes de discrimination, 2015; CESE, Projet de loi n°79-14 relatif à l’Autorité de la Parité et de Lutte contre toutes les formes de Discrimination, Saisine n°20/2016.] 

10- Le plan d’action national en matière de démocratie et des droits de l’Homme (PANDDH), adopté fin 2017[footnoteRef:6], se réfère à « l’égalité des chances » au lieu de l’égalité entre les sexes, considère la révision des dispositions discriminatoires du Code de la famille (CdF)[footnoteRef:7] comme «sujet de controverse » et se tait sur celles relatives à l’inégalité successorale.  [6:  Avec un retard de 10 ans depuis l’élaboration de sa première mouture par le Conseil Consultatif aux Droits de l’Homme en 2007.]  [7:  Notamment, les articles suivants : 20 autorisant le mariage des mineures, 49 relatif au partage des biens ; 175 portant sur la déchéance du droit de garde en cas de mariage de la mère, et les articles 236 et 238, portant sur la tutelle sur les enfants.] 

11- La Stratégie nationale de développement durable (SNDD, 2030) ne fait pas de l’égalité entre les sexes et de l’autonomisation des femmes et des filles une de ses priorités. Le rapport de la Commission économique pour l’Afrique de l’ONU note que la SNDD ne prend pas spécifiquement en compte l’ODD 5[footnoteRef:8].  [8:  Commission économique pour l’Afrique, Premier rapport sur la réalisation des objectifs de développement durable au Maghreb, 2018.] 

12- Les Plans Gouvernementaux pour l’Egalité PGE1 (2012-2016) et PGE2 (2017-2021) ont été conçus selon une approche non conforme au principe de l’égalité et non participative et mis en œuvre sans réelle convergence des actions des différents départements intervenants. Ils sont totalement dépendants des financements étrangers[footnoteRef:9], mettant ainsi en péril leur durabilité. [9:  CESE, Éliminer la violence à l’égard des filles et des femmes : Une urgence nationale, Auto-Saisine n°00/2020.] 

Mesures temporaires spéciales 
13- Malgré la constitutionnalisation de la parité et de l’égalité entre hommes et femmes en 2011, les actions de discriminations positives entreprises, notamment les quotas et sièges réservés aux femmes, le fonds de soutien à l’encouragement de la représentation des femmes[footnoteRef:10], n’ont pas permis une participation réellement significative des femmes dans les instances élues ni sont assorties de mécanismes contraignants. Il est important de souligner que le Conseil Constitutionnel a rejeté le projet de loi organique N°66-13 relatif à la Cour constitutionnelle, qui énonçait expressément le respect de la représentation des femmes parmi ses membres[footnoteRef:11], pour motif de violation du principe de non-discrimination. [10:  Décret n° 2-13-533 relatif au Fonds de soutien à l’encouragement de la représentation des femmes, septembre 2013.]  [11:  Décision N°943/14 du 25 juillet 2014 sur le projet de loi organique relative à la Cour constitutionnelle.] 


Stéréotypes et pratiques préjudiciables
14- Plusieurs mesures de lutte contre les stéréotypes sexistes ont été initiées depuis 2008 par des institutions publiques[footnoteRef:12] et par la société civile. La loi n°69.14 portant amendement de la loi n°77.03 relative à la communication audiovisuelle (2015) fait obligation aux opérateurs publics et privés à promouvoir la culture de l’égalité et la lutte contre la discrimination fondée sur le sexe et autres stéréotypes attentatoires à la dignité de la femme.  [12:  Il s’agit des initiatives de la Haute Autorité de la Communication Audiovisuelle (HACA), des chaînes télévisées nationales (la Société Nationale de Radio et de Télévision, la Soread 2M et Médi1TV).] 

15- En dépit de ces progrès, plusieurs études[footnoteRef:13] s’accordent sur deux constats : l’image stéréotypée de la femme véhiculée par les médias et la subsistance de disparités dans la présence des femmes dans les postes de décision des entreprises médiatiques.  [13:  Voir : HACA (2016), Les stéréotypes fondés sur le genre à travers les spots publicitaires, Analyse de 138 spots télévisuels ; HACA (2017), Rapport national sur le projet mondial de monitorage des médias GMMP 2015 « Qui fait l’info ? Alliance Mondiale Genre et Médias (2020), Genre, Médias et TIC État des lieux et Recommandations, Rapport national Maroc, élaboré par Amina Lemrini. ] 

16- Les curricula et programmes scolaires cantonnent les femmes dans des rôles traditionnels et fortement stéréotypés, restent généralement silencieux sur l'apport des femmes dans les différents domaines de la vie et présentent rarement des modèles de réussite féminine[footnoteRef:14]. Cette répartition traditionnelle des statuts et rôles est mise en exergue par l’enquête du Haut-Commissariat au Plan qui révèle que plus de la moitié des hommes considèrent que "le rôle le plus important de la femme est de s’occuper des affaires du ménage»[footnoteRef:15].  [14:  ADFM, Rapport parallèle des ONG marocaines sur la mise en œuvre de la Déclaration et de la Plateforme de Beijing 1995-2020, 2019.]  [15:  HCP, Enquête Nationale sur la Violence à l’encontre des femmes et des hommes, 2021.] 

17- Par ailleurs, des pratiques préjudiciables comme l’autorisation par les magistrats des mariages[footnoteRef:16] en dessous de l’âge légal de 18 ans continue de sévir, faisant fi des recommandations et observations[footnoteRef:17] des différents mécanismes onusiens. Ce « mariage », soumis à l’autorisation du juge après expertise médicale ou enquête sociale et non susceptible d’aucun recours[footnoteRef:18], constitue une préoccupation majeure. Dans la pratique, seules 12,42% des mineures mariées ont bénéficié d’une enquête effectuée par une assistante sociale tandis que 87,56% ont été seulement auditionnées par un juge[footnoteRef:19].  [16:  Le CdF définit l’âge légal au mariage à 18 ans avec dérogation autorisée par le juge pour le mariage avant l’âge légal.]  [17:  En l’occurrence, la recommandation générale n°30 du Comité CEDEF et l’observation générale n°18 du Comité des droits de l’enfant (2019).]  [18:  Code de la famille, article 20.]  [19:  Présidence du ministère public, Synthèse de l’étude diagnostique sur les mariages des mineurs, 2021.] 

18- Les demandes d’autorisation de mariage des mineures ont augmenté, passant de 30 312 en 2006 à 32 104 en 2018[footnoteRef:20] et représentaient, en 2015, 10% de l’ensemble des actes de mariage établis[footnoteRef:21]. Près de 85% des demandes introduites entre 2011 et 2018 ont été autorisées[footnoteRef:22] et impliquent dans leur quasi majorité des filles (94,8% du total des mineurs mariés)[footnoteRef:23]. Ces statistiques n’incluent pas les mariages informels (« avec Al Fatiha », « par Contrats ») ni ceux établis via la procédure de reconnaissance de mariage (article 16[footnoteRef:24] du CdF) qui représentent, à eux seuls, 15% des mariages des mineures conclus entre 2015 et 2019[footnoteRef:25].  [20:  Audition ministère de la Justice. In. CESE, Que faire face à la persistance du mariage d’enfants au Maroc ? Auto-saisine n°41/2019», 2019.]  [21:  HCP, «La femme marocaine en chiffres. Tendances d’évolution des caractéristiques démographiques et socioprofessionnelles, 2016.]  [22:  CESE (2019), Idem.]  [23:  HCP, RGPH, 2014.]  [24:  L’article 16 du CdF est utilisé frauduleusement pour contourner les dispositions de la loi sur l’autorisation du mariage polygame et celui des mineures.]  [25:  Présidence du ministère public, Op. cit.] 


Trafic et exploitation de la prostitution
19- L’adoption de la loi N° 27-14 relative à la lutte contre la traite des êtres humains[footnoteRef:26] (2016) est certes une avancée sans pour autant constituer une loi spécifique abordant clairement les dimensions « pénalisation » ; « prévention », « protection », y compris l’assistance, la réhabilitation et l’indemnisation des victimes. De surcroît, ladite loi n'intègre pas les victimes étrangères[footnoteRef:27] et conditionne les soins médicaux et l’assistance aux victimes par l’Etat à la disponibilité de moyens (article 4)[footnoteRef:28]. [26:  Bulletin Officiel n° 6526 du 15/12/2016, p. 1952.]  [27:  ADFM, Op.cit. 2019. ]  [28: 28 Observatoire National du développement humain (ONDH), Discriminations intersectionnelles des femmes au Maroc, 2021.] 

 
Violences basées sur le genre

20- La violence à l’égard des filles et des femmes enregistre des taux alarmants, même si elle a connu une légère baisse d’environ 6 points par rapport à la 1ère enquête de prévalence de 2009. En 2019, 7,6 millions de femmes et filles âgées de 15 à 74 ans (soit 57,1%) ont subi au moins un acte de violence, au cours des 12 derniers mois précédant l’enquête, avec une prédominance de la violence psychologique (47,5%[footnoteRef:29]). Or, la loi 103.13 relative à la lutte contre les violences faites aux femmes[footnoteRef:30] ne prévoit aucune disposition spécifique incriminant ce type de violence. [29:  HCP, Enquête nationale de prévalence des violences à l’égard de la femme (ENVEF), 2019.]  [30:  Dahir n° 1-18-19 du 22 février 2018, portant promulgation de la loi n° 103-13 relative à la lutte contre les violences faites aux femmes.] 

21- Les femmes sont exposées à la violence sexiste dans tous les espaces y compris virtuel (13,8% de victimes de cyber violence). Cependant, le contexte conjugal et domestique demeure le plus marqué par la violence sexiste (prévalence de 52,2%)[footnoteRef:31].  [31:  Idem.] 

22- Malgré l’ampleur de ce phénomène, les victimes ont tendance à ne pas en témoigner ni porter plainte auprès des autorités compétentes. Seules 11,3% d’entre elles dénoncent la violence non conjugale, 8% pour la violence conjugale et uniquement 3% pour les violences sexuelles[footnoteRef:32]. Ceci contribue à renforcer l’acceptation sociale des VBG et l’impunité dont bénéficient les agresseurs.  [32:  Idem.] 

23- Outre la pression sociale et familiale, plusieurs autres considérations incitent les victimes à garder le silence, notamment en cas de violences conjugales: complexité et lenteur des procédures judiciaires, ignorance, coûts des procédures, présence des enfants, risque de perte de revenu, défaillances du système de prise en charge, etc.[footnoteRef:33] [33:  ONDH, 2021, Idem.] 

24- Face à cette situation, la stratégie gouvernementale en la matière ne répond pas aux besoins des victimes et ne prend pas en compte le caractère structurel de la violence. La loi 103-13 relative à la lutte contre les violences faites aux femmes porte uniquement sur la révision de certains articles de la législation pénale sans répondre aux standards internationaux en dépit des nombreuses observations et propositions des ONG[footnoteRef:34], des institutions nationales ainsi que celles du « Groupe de travail sur l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes dans la législation et dans la pratique » et de « la Rapporteuse spéciale sur la violence contre les femmes, ses causes et ses conséquences »[footnoteRef:35]  [34:  Voir, à titre d’exemple, les Memoranda de la Coalition Printemps de la Dignité, portant sur le projet de loi 103-13. ]  [35:  Communication adressée le 4/07/2017 au chargé d’affaires du Maroc à Genève M. Boukili, conformément aux résolutions 15/23 et 32/19 du CDH (REFERENCE: OL MAR 2/2017).] 

25- Durant la pandémie du Covid-19, la violence domestique a été exacerbée par l’isolement social et les restrictions sur les déplacements ainsi que par les pressions économiques et sociales qui en résultent. La capacité des femmes pauvres à dénoncer ces violences a particulièrement pâti de la difficulté d’accès aux cellules de prise en charge existantes et de l’absence de maîtrise par les femmes défavorisées, des technologies de la communication. 



	26- Recommandations :
· Adopter et assurer l’application effective d’une loi globale contre la discrimination directe et indirecte telle que définie dans l’article 1er de la CEDEF et intégrer systématiquement aux lois et aux règlements des clauses de prohibition, et le cas échéant de pénalisation des discriminations à l’égard des femmes et des filles ;
· Retirer les déclarations interprétatives à propos de l’article 2 et du paragraphe 4 de l’article 15 de la CEDEF et assurer sa large diffusion et mise en œuvre par les professionnels de la justice ;
· Déposer les instruments relatifs à l'adhésion aux PO à la CEDEF et au PIDCP auprès du Secrétariat Général des Nations Unies et ratifier le Protocole facultatif au PIDESC et les Conventions 189 et 190 de l’OIT respectives aux travailleuses et travailleurs domestiques et aux violences et harcèlement;
· Harmoniser tout l’arsenal juridique avec les dispositions de la Constitution et les engagements internationaux du Maroc;
· Mettre en place des mécanismes institutionnels en charge de l’égalité de genre, disposant des capacités requises pour assurer la coordination intersectorielle, le suivi et l’évaluation de la mise en œuvre des politiques publiques en la matière ;
· Amender la loi portant création de l’APALD pour la doter de mandats de protection, de prévention et de promotion et des pouvoirs et capacités pour assurer l’orientation, le suivi et l’évaluation de la mise en œuvre de l’ensemble des législations et politiques publiques conformément aux exigences constitutionnelles et aux principes de Paris;
· Mettre en œuvre les mesures provisoires spéciales conformément à la Constitution et l’article 4 de la CEDEF; 
· Ériger la promotion de l’égalité et la lutte contre la discrimination, les stéréotypes sexistes et la VBG en cause nationale prioritaire traduite dans une politique publique globale et transversale s’appuyant sur un budget conséquent;
· Procéder d’urgence à la refonte de la législation pénale et de la loi 103.13 relative à la lutte contre la violence faites aux femmes en conformité avec les standards internationaux;
· Mettre en place des chaînes de services institutionnalisées sur l’ensemble du territoire national en les dotant de ressources humaines et matérielles adéquates et mettre en œuvre des procédures spécifiques pour faciliter l’accès des femmes à la justice;
· Renforcer la prise de conscience de l’opinion publique sur la VBG : intégration dans les manuels scolaires et dans la formation de l’ensemble des acteurs sociaux et ceux en charge de l’application de la loi.



Partie II (Articles 7-8-9)
Participation à la vie politique et publique 
27- La participation politique et publique des marocaines s’est relativement améliorée depuis 2008. Toutefois, en dépit de la révision du système électoral, les femmes demeurent largement sous représentées aux mandats électifs et postes de décision, classant le Maroc à 112ème position sur 193 Etats en 2021[footnoteRef:36].  [36:  Classement de l’Union interparlementaire, In. https://data.ipu.org/women-ranking?month=8&year=2021.] 

28- La loi organique n°27-11 relative à la Chambre des représentants[footnoteRef:37] prévoit 90 sièges réservés aux femmes, sur les 395, mais n’a pas amélioré sensiblement la proportion des femmes au sein de la première Chambre (17% en 2011 et 24,3% en 2021).  [37:  Adoptée et amendée en 2021.] 

29- Malgré le principe d’alternance préconisé par la loi organique n°28-11 relative à la Chambre des conseillers qui compte 120 membres, la représentativité des femmes, déjà négligeable (14 en 2015), est passée à 13 conseillères en 2021. 
30- Par ailleurs, seule 1 femme sur 11 et 4 sur 14 sont membres respectivement des bureaux de la 2ème et 1ère chambre du parlement. Aucun groupe ni groupement parlementaire sur les 8 siégeant à la chambre des représentants n’est présidé par une femme et seul 1 l’est sur les 11 composants la chambre des Conseillers. 
31- L’accès des femmes aux postes décisionnels du pouvoir exécutif s’est amélioré (12,8% en 2011 à 16,7% en 2019 et 25% en 2021) avec 6 femmes membres du gouvernement du 7/10/2021, dont plusieurs sont chargées de portefeuilles importants comme l'Économie et les Finances. En revanche, le taux de féminisation des emplois supérieurs durant la période 2012-2020 ne dépasse pas 11,8%[footnoteRef:38]. Le décret d’application n°02-12-412 de la loi organique n°02-12 relative à la procédure de nomination aux fonctions supérieures n’exige pas la parité dans la composition de la commission d’examen des candidatures, ni le respect d’un quota de femmes candidates. A l’opposé, ce texte exige une expérience préalable dans un emploi supérieur. Or, les femmes sont largement sous représentées dans ces fonctions, ce qui constitue une discrimination indirecte flagrante.  [38:  Ministère de l’économie, des finances et de la réforme de l’administration, Rapport sur les ressources humaines, Projet de Loi de Finances pour l’année budgétaire 2021.] 

32- S’agissant de la représentation des femmes dans le système judiciaire, bien que le ministère de la Justice enregistre un taux de féminisation de 43,9%[footnoteRef:39], celui des postes judicaires n’a augmenté que d’un point en une décennie, passant de 23,9% en 2011 à 24,9% en 2020. A mesure des échelons gravis, ce taux se réduit, voire même régresse : en 2010, 3 femmes sur 36 (8,33%) siégeaient à la Cour suprême, actuelle « Cour de Cassation », celle-ci ne compte qu’une seule femme sur 41 magistrats en 2020.  [39:  Idem.] 

33- La Cour constitutionnelle compte une seule femme sur 12 juges. De même, aucune femme n’a été élue bâtonnière alors que les statistiques du ministère de tutelle font état d’un taux de féminisation de l’ordre de 24% de cette profession[footnoteRef:40].  [40:  Albayane Press, Les élections du changement mais aucune femme bâtonnière, 20/12/2020. ] 

34- La représentation féminine à l’international a connu une tendance haussière entre 2009 et 2018[footnoteRef:41] dans les ambassades (12% à 25,1%) et dans les consulats du pays (5,8% à 35,5%).  [41:  HCP, La femme marocaine en chiffres, 20 ans de progrès, 2021.] 

Code de la nationalité 
35- Amendé en 2007, l’article 6 de ce code reconnait, pour la première fois, à la femme le droit de transmettre sa nationalité à ses enfants. En vertu de ce code, l’épouse étrangère peut acquérir la nationalité de son conjoint marocain alors que ce droit n’est pas reconnu à l’époux étranger de la marocaine (article 10).
36- Par ailleurs, l’article 19 du Code introduit une nouvelle discrimination en disposant que « Perd la nationalité marocaine… la femme marocaine qui épousant un étranger, acquiert, du fait de son mariage, la nationalité du mari et a été autorisée par décret préalablement à la conclusion du mariage, à renoncer à la nationalité marocaine».

	37- Recommandations :
· Mettre en œuvre les mesures provisoires spéciales destinées à garantir l’équité et l’égalité hommes-femmes, en conformité avec la Constitution et l’article 4 de la CEDEF, 
· Reconnaître aux femmes le droit de transmettre leur nationalité à leur époux étranger dans les mêmes conditions exigées pour les hommes.





PARTIE III (Articles 11 à 14)

38- En dépit des avancées enregistrées depuis 2008, les femmes et les filles demeurent confrontées à des inégalités de traitement comparativement aux hommes dans les dimensions en liaison avec les ODD 3, 4, 5 et 8. 
Education et Formation
39- L’analphabétisme concerne surtout les femmes, notamment rurales (46,1% des femmes contre 25,4% pour les hommes en 2019)[footnoteRef:42]. Près de 20,5% des filles âgées de 4-17 ans sont en dehors du système scolaire (contre 17,3% pour les garçons) et le taux brut de préscolarisation des filles (2019-2020) est de 7 points inférieur à celui des garçons (73% contre 80,1%). Cet écart de 15 points en milieu rural (57,4% pour les filles contre 72,4% pour les garçons) s’accentue au secondaire qualifiant avec un taux spécifique de scolarisation des 15-17 ans de 39,2% pour les filles rurales (50,5% pour les garçons) contre 68,7% pour les citadines soit un écart de 29,5 points[footnoteRef:43]. [42:  HCP (2021), Op.cit.]  [43:  MEN, Indicateurs de l’éducation 2019-2020. ] 

40- Par ailleurs, 55,2% des filles et femmes âgées de 12 ans et plus n’ont pas complété le cycle d’enseignement primaire (+ 13 points comparées aux garçons et hommes) ; 67,8% d’entre elles âgées de 15 ans et plus n’ont pas complété le cycle d’enseignement collégial (+10 points que les garçons et les hommes) et 81,5% de celles âgées de 18 ans et plus n’ont pas complété le cycle d’enseignement secondaire qualifiant (+ de 5 points que les hommes)[footnoteRef:44].  [44:  ONDH (2021), Op.cit.] 

Santé
41- Nonobstant les progrès accomplis depuis 2008, au niveau national, la mortalité maternelle, ramenée à 72,6 décès pour 100 000 naissances vivantes, reste très élevée en milieu rural (111,1 contre 44,6 en milieu urbain). 
42- Par ailleurs, plus d’une femme rurale sur 4 (28.4% contre 11% pour les citadines) accouche en dehors d’un établissement de santé. La proportion des rurales ayant bénéficié des soins prénatals qualifiés est de 79,6% (95,6% les citadines) et seules 15,6% des rurales bénéficient des soins post-natals (27,2% pour les citadines)[footnoteRef:45]. [45:  Ministère de la santé, Enquête nationale sur la santé et la population familiale (ENSPF), 2018.] 

43- Pour échapper à la stigmatisation d’une naissance en dehors du mariage, des centaines de marocaines ont recours à l’avortement clandestin[footnoteRef:46], qui constitue la principale cause de décès chez les adolescentes et l’un des facteurs importants de mortalité maternelle. La récurrence de cette pratique, qui touche toutes les catégories matrimoniales et sociales, est estimée entre 50000 à 80000 par an chez les femmes âgées de 15 et 44 ans[footnoteRef:47]. [46:  En l’absence de chiffres officiels, l’Association Marocaine de Lutte contre l’Avortement Clandestin fait état de 600 à 800 cas d’avortement clandestin par jour.]  [47:  Association Marocaine de Planification Familiale, Étude documentaire analytique sur l’avortement à risque au Maroc, 2015.] 


Emploi

44- Malgré la progression de l’éducation des femmes, le Maroc accuse un grand retard en matière de participation des femmes au marché du travail avec, fait plus préoccupant, une tendance baissière de leur taux d’activité (26,6% en 2008 à 19,9% en 2020, contre 70,4% pour les hommes)[footnoteRef:48]. Le taux d'emploi des femmes ne dépasse pas 16,7% contre 62,9% pour les hommes. En 2020, le taux de chômage féminin est de 16,2%[footnoteRef:49] contre 10,7% chez les hommes[footnoteRef:50].  [48:  Note d’information du HCP, 8 mars 2021.]  [49:  Il n’était que de 9,8% en 2008.]  [50:  HCP, (2021), Op.cit. ] 

45- Les emplois occupés par les femmes sont généralement précaires et informels[footnoteRef:51]. Elles sont surreprésentées dans le statut d’aides familiales (54,1% en 2020), dans les emplois non rémunérés (35% contre 8,6% pour les hommes) et sous-représentées dans les statuts d’employeurs (7,6%), d’indépendants (11,2%) et d’auto-employées (17,7% contre 39,8% pour les hommes)[footnoteRef:52].  [51:  ONDH (2021), Op.cit.]  [52:  HCP (2021), Idem.] 

Autonomisation économique et sociale 
46- Le Maroc occupe le 148ème rang sur 152 en matière de participation économique et opportunité des femmes[footnoteRef:53]. En 2019, seules 12,8% des entreprises organisées sont dirigées par les femmes[footnoteRef:54]. La présence des femmes au sein du corps des administrateurs des entreprises publiques ne dépasse pas 5%, 7% au sein des grandes entreprises privées et 5,7% dans les organes de gouvernance des sociétés cotées en bourse[footnoteRef:55]. Il est à noter cependant que l’amendement à la loi régissant les sociétés anonymes (loi n°19.20 modifiant et complétant la loi n°17-95 sur les sociétés anonymes cotées)[footnoteRef:56] fixe des quotas obligatoires (30 % et 40 % de représentation féminine respectivement en 2024 et 2027) pour garantir la mixité dans les conseils d'administration des sociétés anonymes faisant appel public à l’épargne[footnoteRef:57], ce qui devrait améliorer la situation si la loi est effectivement mise en œuvre.  [53:  Global Gender Gap Index 2021 ]  [54:  Note d’information du HCP à l’occasion du 8 mars 2021.]  [55:  Ministère délégué auprès du Chef du Gouvernement Chargé des Affaires Générales et de la Gouvernance (MAGG), ONU Femmes, Étude d’analyse Genre des textes juridiques et réglementaires relatifs aux instances de gouvernance des grandes entreprises publiques et privées, 2019.]  [56:  BO Nº 7014, du 19/8/2021.]  [57:  https://blogs.worldbank.org/fr/arabvoices/big-step-forward-womens-leadership-morocco] 


47- Les femmes peinent à obtenir des crédits bancaires pour la création de leur entreprise. Environ 50% des entreprises féminines sont entièrement autofinancées et seulement un tiers du financement provient de ressources extérieures[footnoteRef:58]. Le microcrédit, source de financement alternative, fixe le plafond légal du crédit à 50.000 dirhams limitant ainsi les possibilités d’accompagnement des femmes pour la création de leur entreprise, notamment compte tenu de l’absence d’alternatives auprès des banques[footnoteRef:59]. [58:  OCP Policy Center et Direction des Études et Prévisions Financières, Égalité de genre, politiques publiques et croissance économique au Maroc, 2017.]  [59:  Idem.] 

48- Les femmes ne détiennent/dirigent que 9 000 à 10 000 entreprises qui sont majoritairement de très petites entreprises ou des petites/moyennes entreprises (10,2%[footnoteRef:60]) dont le chiffre d’affaire est généralement inférieur à 20 millions de dirhams[footnoteRef:61].  [60:  Idem.]  [61:  Idem.] 

Femmes rurales 
49- Les femmes rurales occupent majoritairement des emplois peu valorisés et/ou non rémunérés n’ouvrant pas droit aux prestations sociales[footnoteRef:62]. Malgré une certaine amélioration, elles sont, en 2019, trois fois plus vulnérables à la pauvreté que les citadines (12,4% contre 4,8%). De plus, leur espérance de vie est inférieure de 4,3 ans à celle des femmes citadines (75,3 ans contre 79,6 ans)[footnoteRef:63]. [62:  HCP, Les brefs du plan, A propos de la femme rurale au Maroc, octobre 2019.]  [63:  Idem.] 

50- Les ouvrières agricoles travaillent dans des conditions extrêmement précaires et dangereuses. Elles sont victimes de harcèlement et/ou d’agressions sexuels et se déplacent souvent dans des véhicules usés surpeuplés sans normes de sécurité. 
51- En raison de l’application du droit coutumier patriarcal, les femmes des collectivités ethniques « Soulaliyates», majoritairement pauvres, ne bénéficiaient de l’usufruit de la terre et n’avaient pas droit aux indemnisations suite aux opérations de cession/ location des terres. Après plusieurs années de mobilisation pour la reconnaissance de leur droit, la loi 62.17, portant sur la gestion administrative des terres collectives (juillet 2019), dispose que les membres des collectivités ethniques, femmes et hommes, peuvent se prévaloir des biens de leur communauté́. 

52- En dépit de cet acquis, ladite loi ne mentionne pas d’une manière explicite l’Egalité femmes-hommes et ne protège pas suffisamment les droits des Soulaliyates. De plus, son décret d’application (n°2.19.973, 2020) qui fait de « la résidence sur les terres de la collectivité ethnique », un critère de reconnaissance du statut de membre de la collectivité, rend caduque la reconnaissance des femmes en tant qu’ayants droit car pour établir la résidence, il faut disposer d’un logement sur une parcelle dont on a la pleine jouissance. Or, les Soulaliyates n’étaient pas reconnues comme des ayants droit et donc ne pouvaient légalement prétendre à un logement personnel sur le territoire de la collectivité. 

53- Les apports de la loi n°62.17 ont également été limités par la circulaire ministérielle n°6303 (13/05/2020) qui conditionne l’accès à la propriété privée de la terre dans les zones non irriguées à la qualité d’ayant droit, à la résidence permanente sur ladite terre, à l’exercice d’une activité agricole et à la pleine jouissance de parcelles dont la superficie ne doit pas être inférieure à 10 hectares; conditions que l’écrasante majorité d’entre elles ne remplit pas. Ainsi, ce que la loi 62-17 a concédé d’une main, son texte d’application et la circulaire n°6303 l’ont repris de l’autre. 
Autres catégories de femmes particulièrement défavorisées
54- Les femmes en situation de handicap (FSH), au nombre de 859.965[footnoteRef:64], font face à une discrimination multiple et croisée. Huit sur dix d’entre elles n’ont aucun niveau d’instruction (contre 53,4% des hommes en situation de handicap (HSH))[footnoteRef:65] et seul 16% sont scolarisées (54,1% des HSH). Elles ont 9 fois moins de chance de trouver un emploi que les HSH (taux d’emploi de 2,7% contre 22% pour HSH)[footnoteRef:66]. Les mécanismes dédiés à celles victimes de violence, de services de santé, de soutien psychologique et social ou juridique demeurent aussi insuffisants qu’inefficaces[footnoteRef:67].  [64:  HCP, Les personnes à besoins spécifiques au Maroc d’après les données du recensement général de la population et de l’habitat de 2014.]  [65:  Idem.]  [66:  MSFFDS, Enquête nationale sur le Handicap 2014, février 2015.]  [67:  Comité des droits des personnes handicapées, Observations finales concernant le rapport initial du Maroc, CRPD/C/MAR/CO/1, 25/09/ 2017.] 

55- Les femmes âgées subissent une double discrimination fondée sur l’âge et sur le sexe. Elles sont susceptibles de vivre de plus longues périodes de précarité et d’isolement social. En 2020, elles sont 64,8% à vivre seules et représentent 91,05% des veufs âgés de 60 ans et plus[footnoteRef:68]. Elles ont du mal à recouvrir leurs droits (pension de retraite, sécurité sociale et accès aux soins de santé…). Leur vulnérabilité est exacerbée par l’inégalité en matière successorale, notamment, l’absence de maintien au domicile conjugal pour le conjoint survivant et par l’absence quasi totale de politiques publiques de prise en charge et d’accompagnement. [68:  HCP, Enquête nationale sur l’emploi. In. La femme marocaine en chiffres, 20 ans de progrès, 2021.] 

56- Plus de deux ans après l’entrée en vigueur de la loi N°19.12[footnoteRef:69] fixant les conditions de travail et d'emploi des employés de maison (2/10/2018), la Caisse nationale de sécurité sociale n’a enregistré que 3.253 déclarations au 2/03/2021[footnoteRef:70]. De plus, ladite loi qui fixe l’âge du travail à 18 ans, autorise une période de transition de cinq ans où il sera encore possible d’employer des personnes mineures de 16 à 18 ans.  [69:  BO N°6493 du 22/08/2016.]  [70:  Le Journal « Le Matin » du 9 mars 2021.] 

57- Les mères célibataires font l’objet de stigmatisation sociale alimentée par la législation actuelle, notamment l’article 490 du code pénal qui criminalise les relations sexuelles hors mariage. Leurs enfants n’ont pas droit au nom de leur père même s’il est connu et ne sont enregistrés à l’état civil sous le nom de famille de la mère qu’avec l’autorisation du père ou frère de cette dernière. Les tests ADN ne sont pas considérés comme une preuve juridique de filiation en dehors du mariage et le père présumé peut refuser de s’y soumettre[footnoteRef:71].  [71:  Situation consacrée par la Cour de Cassation qui casse les jugements des tribunaux de 1ère instance faisant appel à la jurisprudence (Cf. paragraphe 29 du présent rapport). L’arrêt n° 275/1 rendu le 29 septembre 2020 par la Chambre du Statut Personnel de la Cour de cassation (Dossier N° 365/2018/1/2/365), selon lequel l’enfant « illégitime » ne peut prétendre à aucun droit vis-à-vis du père biologique, ni par filiation paternelle ni par filiation parentale. Cette décision intervient, alors que le tribunal de première instance de Tanger avait confirmé, il y a trois ans de cela, la filiation paternelle d'une fille née hors mariage et avait condamné le père biologique à verser une indemnisation d’un montant de 100.000 dirhams. La Cour d’appel ayant annulé ce jugement clairvoyant, la mère a dû recourir à la Cour de cassation, laquelle a confirmé la décision de la Cour d’appel rejetant la reconnaissance de la filiation.] 

58- Les femmes détenues représentent 2,48% de la population carcérale totale (2110 en 2020)[footnoteRef:72]. Sur les 77 d’établissements pénitentiaires, seuls deux sont exclusivement dédiés aux femmes[footnoteRef:73]. En détention, elles font face au faible accès aux produits d’hygiène féminine, aux moyens contraceptifs et aux installations sanitaires. Sans soutien familial, les détenues ayant accouché en prison dépendent de l’aide humanitaire pour subvenir aux besoins de leurs enfants qui pâtissent aussi de l’absence de crèches et de moyens de divertissement[footnoteRef:74]. Les opportunités de formation professionnelle et de réinsertion sociale sont quasi inexistantes ou limitées aux métiers traditionnellement considérés comme féminins[footnoteRef:75].  [72:  Délégation générale de l’administration pénitentiaire et à la réinsertion (DGAPR), Rapport d’activités 2020. ]  [73:  Observatoire marocain des prisons, La situation des prisons et des détenu-e-s au Maroc au titre de l’année 2019, 2020. ]  [74:  Idem. ]  [75:  CNDH, Etat de l’égalité et de la parité au Maroc. Préserver et rendre effectifs les finalités et objectifs constitutionnels, 2015. ] 


	59- Recommandations :

· Garantir l’effectivité de la loi sur l’obligation de la scolarisation, à partir du préscolaire, via une stratégie tenant compte des déficits en matière d’accès, de rétention et de réussite des filles; 
· Élaborer et mettre en œuvre des plans d’action pour la promotion de la santé reproductive en conformité avec la Conférence internationale sur la population et le développement (CIPD 1994), la CEDEF et la recommandation générale n°24 de son Comité 1999) sur «Les femmes et la santé » ; 
· Mettre en œuvre un plan national volontariste visant à faire de l’augmentation de l’activité économique des femmes une priorité nationale ;
· Élargir l’accès des femmes aux différentes prestations sociales et familiales, notamment celles exclues du champ d’application de la législation du travail; 
· Prévoir des mesures ad-hoc de réduction des situations de disparité, d’exploitation et de précarité des femmes rurales et des catégories féminines défavorisées.



[bookmark: _GoBack]PARTIE IV (Articles 15-16)
Egalité devant la loi 
60- Le Code pénal de 1962, traduit une vision patriarcale, attentatoire aux libertés et discriminatoire dans ses dispositions. La législation pénale n’incrimine pas le viol conjugal, ni certaines formes de violences et ne favorise pas l’accès des femmes indigentes aux institutions de protection et à l’assistance juridique et juridictionnelle. Les dispositions relatives au viol introduisent une hiérarchie entre victimes (mariées et non mariées, vierges et non vierges). Les crimes de viol et d’« attentat à la pudeur » y sont qualifiés d’atteintes à « l’ordre des familles et à la moralité publique ». La criminalisation des relations sexuelles hors mariage, de l’adultère et de l’interruption volontaire de grossesses est toujours en vigueur.


Mariage et vie familiale 		
Le code de la Famille (CdF), entré en vigueur en 2004, fait l’objet de nombreuses critiques en raison des dispositions discriminatoires subsistantes mais aussi de son application: 
61- La polygamie, attentatoire à la dignité des femmes, est maintenue alors que les unions polygames ne concernent que 2% de femmes[footnoteRef:76].  [76:  Ministère de la Justice, In. HCP, (2021), Op.cit.] 

62- Mariage des mineures : Cf. partie I, parg.17 et 18. 
63- La garde et tutelle des enfants: le mariage de la mère entraîne la déchéance de son droit de garde (article 175). Le père, tuteur légal de l’enfant (article 236), est déchu de ce droit en faveur de la mère dans certains cas très limités (décès, absence, perte de capacité, etc) (article 238).
64- Le partage des biens acquis pendant le mariage : l’article 49 du CdF laisse la liberté aux époux de s’accorder, au moment de la conclusion du mariage, sur la manière dont ils souhaitent se les répartir. Or, en 2019, seuls 0,25% des mariages ont été assortis d’un tel contrat [footnoteRef:77] en raison du manque d’information ou du refus des familles d’établir un tel accord au moment du mariage. A défaut, le même article stipule qu’« il est fait recours aux règles générales de preuve, tout en prenant en considération le travail de chacun des conjoints, les efforts qu’il a fournis et les charges qu’il a assumées pour fructifier les biens de la famille ». Cette formulation imprécise permet au juge d’exiger des preuves tangibles de la contribution financière de l’épouse et de faire abstraction, comme en témoignent plusieurs décisions de la Cour de cassation, de sa contribution par son travail domestique et de soins.  [77:  LesEco.ma, 05/04/2021. In. https://leseco.ma/maroc/partage-des-biens-entre-epoux-pourquoi-faut-il-amender-la-loi.html.] 

65- La législation successorale, discriminatoire dispose qu’au même degré de parenté par rapport au de cujus, les femmes héritent de la moitié de la part des hommes. Les héritiers de sexe masculin ont vocation à la totalité de l’héritage alors que les héritières n’ont droit qu’à une quote-part fixée par la loi en fonction de leur degré de parenté avec le de cujus et de la qualité des autres héritiers.
66- [bookmark: m_-720965147332671270__ednref2]Par ailleurs, les femmes peuvent être exhérédées par le système des « Awqafs[footnoteRef:78]», historiquement utilisé pour détourner les règles successorales et favoriser la descendance mâle. Malgré la réforme de 2010, la loi (Moudawana des Awqaf)[footnoteRef:79] maintient plusieurs discriminatoires à l’encontre des femmes[footnoteRef:80]. [78:  Biens immobilisés d’une manière temporaire ou permanente.]  [79:  Dahir n°1.09.236 du 23 février 2010 formant Code des biens Habous (Waqf).]  [80:  Code des biens Habous, 2010 (articles 110 et 113).] 

	67- Recommandations :
· Réviser le code pénal dans sa globalité et abroger ses dispositions discriminatoires et liberticides ;
· Amender le Code de la famille pour accorder aux femmes les mêmes droits dans la formation du mariage, dans sa dissolution et dans les relations avec les enfants et en matière successorale, en conformité avec l’article 19 de la Constitution et l’article 16 de la CEDEF.
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